STATEMENT THAT ORGANIZATION
DOES NOT MEET FUNDING CONDITION
DÉCLARATION SELON LAQUELLE L’ORGANISATION
NE RESPECTE PAS LA CONDITION RELATIVE À L’AIDE FINANCIÈRE

(Name of Organization / nom de l’organisation)

	This organization is subject to the funding condition in subsection 2(2) of the Public Sector Salary Disclosure Act, 1996, (“the act”).

To the best of my knowledge and belief, in the 2011 calendar year, this organization received at least $120,000 but less than $1 million in funding from the Government of Ontario, and the total amount received from the Government of Ontario equaled less than ten per cent of this organization’s gross revenues for the 2011 calendar year.  As a result, this organization does not meet the funding condition as defined in subsection 2(2) of the act.
	L’organisation susmentionnée est assujettie à la condition relative à l’aide financière précisée au paragraphe 2 (2) de la Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur public (la « loi »).
À ma connaissance, au cours de l’année civile 2011, l’organisation susmentionnée a reçu au moins 120 000 $, mais moins de 1 000 000 $ du gouvernement de l’Ontario sous forme d’aide financière. Le montant total de l’aide financière reçue du gouvernement de l’Ontario était inférieur à 10 pour 100 des revenus bruts de l’organisation pour l’année civile 2011. En conséquence, l’organisation susmentionnée ne satisfait pas à la condition relative à l’aide financière précisée au paragraphe 2 (2) de la loi.




Name / Nom






Position Title / Poste
(Highest Ranking Officer)
(dirigeant / dirigeante de l’organisation qui 
occupe le rang le plus élevé)



Signature / Signature 




Date / Date




If your organization meets clause (c), (g), (h) or (k) of the definition of public sector, then you must fill out this form. If your organization does not meet any of those clauses, then you do not need to fill out this form.


Refer to Section 1.4 of the guide Preparing Your Report for the Year 2011, Public Sector Salary Disclosure Act for more information on the funding condition.


Si votre organisation satisfait à l’alinéa c), g), h) ou k) de la définition du terme « secteur public », vous devez remplir la présente formule. Si elle ne satisfait à aucun de ces alinéas, vous n’avez pas besoin alors de remplir la formule.


Pour un complément d’information sur la condition relative à l’aide financière, consulter la section 1.4 du guide intitulé « Préparation du rapport de 2011 aux fins de la Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur public ».









